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Ordre du jour 
pour l’assemblée générale  
du 28 juin 2022 de l’ASCO Suisse 
 au Kursaal de Berne  
 
 
1. Accueil, annonce des personnes excusées, nombre de voix Andreas Wyss 

 
2. Approbation de l’ordre du jour  Andreas Wyss 

 
3. Procès-verbal de la 88e assemblée générale  

du 20 décembre 2021 à l’hôtel Central Plaza à Zurich Andreas Wyss 
 

4. Rapport annuel 2021 du président Andreas Wyss 
 
5. Présentation des comptes annuels 2021 et  Jakob Huber  
 du rapport de l’expert-comptable pour vérification –   
 Gastroconsult SA 
 
6. Approbation des comptes annuels 2021 et du budget 2022 Andreas Wyss 

 
7. Décharge au comité  Andreas Wyss 

 
8. Fixation des cotisations des membres pour 2023 Andreas Wyss 

 
9. Election du comité Andreas Wyss 

 
10. Election de l’organe de révision  

PME Fiduciaire et Révisions SA Andreas Wyss 
 

11. Demandes de la part des membres Andreas Wyss 
 

12. Divers Andreas Wyss 
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Procès-verbal de la 88e assemblée générale de l’ASCO du  

20 décembre 2021 à l’hôtel Central Plaza 
 

 
1. Accueil 
 
Andreas Wyss salue les personnes présentes à la 88e assemblée générale de l’ASCO Suisse à 
l’hôtel Central Plaza à Zurich. 
 
Les participants sont chaleureusement accueillis.  

 
Les invitations et l’ordre du jour ont été envoyés conformément aux statuts.  
 
Membres actifs présents: 6, majorité absolue: 4 
 
 

2. Approbation de l’ordre du jour  
 
L’ordre du jour est approuvé à l’unanimité.  
 
 

3. Approbation du procès-verbal de la 87e AG du 22 septembre 2020 
à Zurich 

 
Le procès-verbal de l’assemblée générale de l’année passée est approuvé à l’unanimité et le 
secrétariat est remercié pour sa rédaction.  
 
 

4. Rapport annuel 2020 du président  
 
Le rapport annuel a été envoyé aux membres et ne sera donc pas lu en séance. Le rapport an-
nuel est approuvé à l’unanimité.  
 
 

5. Présentation des comptes annuels 2020 et rapport de l’expert-
comptable pour vérification – HRT Revision SA 

 
Jakob Huber salue les personnes présentes au nom de Gastroconsult SA et présente les 
comptes annuels 2020 ainsi que le budget pour l’année 2021.  
Les comptes annuels font également partie du rapport annuel de l’ASCO Suisse.  
 
Compte de résultat 
Alors que pour 2020, les revenus d’exploitation avaient été budgétisés à 8900 CHF environ, 
8150 CHF ont été réalisés, pour l’essentiel par les cotisations des membres payées, pour moitié 
par les membres actifs. Le partenaire Transgourmet Suisse SA a résilié son adhésion et la coti-
sation prévue du partenaire Pernod Ricard Swiss de 2,5 kCHF reste toujours due.   
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Le reste du produit d’exploitation s’élève à 277 CHF. Le produit d’exploitation effectif 2021 at-
teint 12,3 kCHF, alors que 21 kCHF avaient été prévus dans le budget. Les divergences s’expli-
quent principalement par les cotisations des membres manquantes et les provisions nettement 
inférieures.  
 
Charges  
Les charges d’exploitation portées au budget s’élèvent pour l’année 2020 à 50.3 kCHF, les 
charges d’exploitation effectives s’élevant tout juste à 47 kCHF. Les différences sont principale-
ment dues à la réduction des coûts des séances et tâches du secrétariat en lien avec les rela-
tions publiques ainsi que l’informatique et les logiciels. Les charges de secrétariat de Gastro-
consult représentent un centre de coûts important par rapport au faible nombre de membres. Il 
faut rappeler que le secrétariat est porté en compte au tarif horaire.  
 
En tenant compte du produit d’exploitation de 12.3 kCHFet des charges d’exploitation de 
47 KCHF, l’ASCO clôt l’exercice avec un résultat de -35 kCHF. Le comité a décidé de dissoudre 
une partie des provisions, à savoir des réserves latentes de 35 kCHF, ce qui lui permet de pré-
senter un résultat de l’exercice de 0 kCHF. 
 
Le bilan au 31.12.2020, qui a aussi été présenté, permet de reconnaître que l’ASCO demeure 
en bonne posture financière. Malheureusement, aucune évolution n’a pu être constatée. D’un 
point de vue financier, l’objectif est de trouver un nouveau modèle d’affaires et les missions de 
l’avenir. 
 
 
Le réviseur de HRT Revision SA valide les affirmations de Jakob Huber en complétant qu’au-
cun élément négatif ou extraordinaire n’a été relevé pendant les travaux de révision.  
 
 

6. Approbation des comptes annuels 2020 et budget 2021 
 
Les comptes annuels 2020 ainsi que le budget 2021 sont approuvés par cinq personnes pré-
sentes et une abstention.  
 
 

7. Décharge au comité 
 
Sur demande d’Andreas Wyss, le comité reçoit la décharge à l’unanimité. 
Il remercie les membres présents pour leur confiance. 

 
8. Fixation de la cotisation des membres 2022 
 
Le comité propose de fixer la cotisation des membres entière pour 2022.   
 
L’assemblée accepte la proposition à l’unanimité. 
 
 

9. Election du comité  
 
Le président Andreas Wyss et Roland Alder sont réélus pour une année supplémentaire.  
Pierluigi Lionzo démissionne officiellement pour l’année 2022. M. Lionel Mansi est proposé 
comme nouveau membre du comité. Il se présente brièvement.  
 
L’assemblée accepte la proposition à l’unanimité. Le comité est élu à l’unanimité.  
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10. Election de l’organe de révision, HRT Revision SA 
 
Le comité propose la réélection pour un exercice supplémentaire de HRT Revision SA en tant 
qu’organe de révision.  
 
HRT Revision SA est élue à l’unanimité.   
 
 

11. Demandes de la part des membres 
 
Aucune demande écrite ou orale n’a été reçue.  
 
 

12. Divers 
 

Avenir de l’ASCO  
Andreas Wyss aborde l’enquête auprès des membres. Son évaluation est présentée. Sur un to-
tal de 51 membres (47 actifs + 4 membres d’honneur), nous avons finalement reçu 9 (8+1) re-

tours.  
 
Il a été mentionné que l’ASCO a fourni trop peu d’informations pendant la pandémie de corona-
virus. Une discussion animée s’ensuit.  

 
Jakob Huber intervient et informe des bases et de la problématique juridiques d’une possible 
dissolution. Les statuts prévoient qu’en cas de dissolution au moins deux tiers de tous les 
membres doivent être présents. Il faut malheureusement se rendre à l’évidence que chaque an-
née peu de membres participent aux assemblées générales. Il est donc demandé d’encourager 
les membres à participer pour pouvoir décider de l’avenir de l’ASCO.  
 
Il est décidé qu’en cas de cotisation de membre non payée, ce dernier soit exclu directement de 
l’association.  
 
 
Pour le procès-verbal 
 
 
Lara Schaap  
Zurich, le 20 décembre 2021 
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Rapport annuel pour 2021 

 
 

 

1. Introduction du président 
 

Madame, Monsieur, 
Chère collègue, cher collègue, 
 
 
«Strong walls shake but never collapse» 
 
Personne ne l’aurait cru possible, mais la Suisse et le monde ont encore souffert du 
coronavirus lors de l’année sous revue. Tout comme le dit la citation introductive, la 
Suisse a été «secouée» sans s’effondrer.  
 
Au contraire: grâce à la poursuite des mesures de soutien de la Confédération et des 
cantons, mais aussi en raison de la capacité de résilience des entrepreneurs suisses, 
les distorsions économiques ont été nettement plus modérées qu’attendu et beau-
coup d’établissements ont pu se maintenir à flot en ces temps difficiles. Si l’on tient 
compte des recettes fiscales actuelles des communes, des cantons et de la Confédé-
ration, la Suisse est capable, avec ses «murs solides», de ressortir saine de la crise 
du coronavirus.  
 
Cela vaut même pour l’hôtellerie-restauration durement touchée, qu’elle soit diurne ou 
nocturne. Le fait que l’ASCO n’a perdu que trois membres au cours de l’exercice der-
nier peut être considéré comme un succès au vu des conditions-cadres difficiles, et 
cela montre clairement que les mesures de soutien n’ont pas manqué leur effet. De 
plus, les associations de l’hôtellerie-restauration actives au niveau national et canto-
nal, dont l’ASCO, ont fourni une contribution décisive avec diverses interventions sur 
le plan politique et d’innombrables recommandations. 
 
L’assemblée générale de l’année dernière, organisée en décembre, a montré une fois 
de plus que l’intérêt pour les activités de l’ASCO, l’association suisse des cafés-con-
certs, cabarets, dancings et discothèques, reste modeste. Cela peut s’expliquer, 
d’une part, par le fait que lors de la crise du coronavirus, la large offre de conseils de 
GastroSuisse, des associations cantonales et de Gastroconsult ainsi que les presta-
tions de GastroSocial et de la SWICA ont rendu inutiles les offres complémentaires ou 
plus larges de l’ASCO et, d’autre part, par le fait que divers établissements de bar se 
sentent plus à l’aise dans d’autres domaines d’intérêt similaires et plus récents.  
 
Trois trimestres après l’enquête auprès des membres «ASCO quo vadis» et six mois 
après la dernière assemblée générale, l’ASCO se trouve toujours à la croisée des 
chemins entre  
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«Repartir avec des personnes jeunes avec de nouvelles idées» ou «Mettre fin  
aux activités de l’association».  
 
Le comité mettra à profit les douze prochains mois (espérons-le sans une nouvelle 
entrave due à une gestion de crise) pour prendre une décision à ce sujet qui fera l’ap-
probation de la majorité des membres. 
 
Andreas Wyss 
Président de l’ASCO 
 
 
 

Comité 

 
Le comité se compose comme suit: 
 
Président Andreas Wyss, Thoune  
 
Membre du comité  Roland Alder, Coire  
 Pierluigi Lionzo, Zollikon 
 Lionel Mansi, Genéve 
 
Délégué GastroSuisse vacant 
 
 
 
 

Groupements sectoriels et groupes de travail 

Révision des comptes Gastroconsult SA 
 

 
 
Les membres du comité ont été élus pour un mandat de 3 ans. Une réélection est 
possible. 
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2. Administration 

2.1. Assemblée générale 2021 

La 88e assemblée générale a eu lieu à l’hôtel Central Plaza à Zurich le 20 dé-
cembre 2021, suivi d’un apéro et d’un repas commun.  

 
2.2. Séances du comité 

Le 2 juin 2022, le comité a approuvé les comptes annuels 2021 à l'attention de 
l'assemblée générale et a discuté de de la date de l'assemblée générale de cette an-
née. D'autres réunions seront convenues après l'assemblée générale du 28 juin 2022. 
L'accent des futures réunions du comité sera mis sur "ASCO quo vadis". 

 

2.3. Autres séances 

Certains représentants de l’ASCO ont également participé à d’autres séances et dis-
cussions.  

 
 
 

3. Activité de l’ASCO 
 

3.1. Portail des danseuses 
 
Nous vous invitons une nouvelle fois à faire usage du portail stripteasejobs.ch, qui 
vous facilitera le recrutement de danseuses dans l’espace UE/AELE et de connecter 
votre établissement au portail. L’utilisation de cet outil est gratuite pour les membres 
et les danseuses. Stripteasejobs.ch existe en allemand, français, anglais et espagnol. 
 
 

.  
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3.2. SWICA 

SWICA: l’être humain et sa santé au centre des préoccupations. 
 
Bien plus qu’un simple assureur, nous sommes une organisation de santé. Nous ap-
portons une couverture d’assurance étendue et veillons à ce que nos clients restent en 
bonne santé, recouvrent la santé ou puissent bien vivre malgré une capacité limitée. 
SWICA offre une couverture d’assurance étendue des frais de guérison et des pertes 
de gain en cas de maladie et d’accident. Les particuliers ont le choix entre l’assurance 
de base légale, plusieurs modèles d’assurance alternatifs et des franchises à option. 
L’assurance de base peut s’assortir d’assurances complémentaires en fonction des 
besoins spécifiques. Les assurances hospitalisation comportent, elles aussi, des cou-
vertures adaptables à chaque situation de vie. Les entreprises peuvent conclure les 
assurances indemnités journalières et accidents. Toutes ces offres ont pour points 
communs l’engagement, la compétence et la qualité de service hors pair qui nous ca-
ractérisent. Aujourd’hui, près de 1,5 million d’assurés et 27 000 entreprises font con-
fiance à SWICA 
 
 

4. Effectif des membres 

Au 31 décembre 2021, l’ASCO comptait 

   2017 2018 2019 2020 2021 
Membres actifs   46 44 42 48 45 
Donateurs   1 0 0 0 0 
Membres passifs   2 1 0 0 0 

Total   49 45 42 48 45 
 
 
 

 
 
Pour le rapport annuel 
 
Andreas Wyss 
Zurich, juin 2022  
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Comptes annuels 2021, budget 2022 
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Rapport de l’expert-comptable pour vérification  
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                                                      ASCO 
Association suisse des cafés-concerts, 

cabarets, dancings et discothèques 
Secrétariat 

Blumenfeldstrasse 20, 8046 Zurich Téléphone: +41 44 377 50 25, Fax: +41 44 377 55 14 
E-mail: info@asco-nightclubs.ch, Internet: www.asco-nightclubs.ch 
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